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ARTICLE 16

Après l'alinéa 18, insérer les deux alinéas suivants :

« Les décisions de création, d'extension, de fusion ou de dissolution d'un établissement
public de coopération intercommunale à fiscalité propre doivent être cohérentes avec le schéma
départemental de coopération intercommunale.

« La commission départementale de coopération intercommunale,  à son initiative ou à
celle du représentant de l'État dans le département, peut modifier le schéma, à la majorité absolue
de ses membres. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s'agit de renforcer les pouvoirs de la CDCI, sans pour autant obérer les pouvoirs préfet,
avec le souci de renforcer la cohérence du schéma départemental de coopération intercommunale.


